
   
 

  
1/11 

Processus n°333 : Non-activité préalable à la pension Processus n°xx  
 
Historique des modifications 
 
 
Version Date Auteur Remarques 

1 31/12/2015 AOS Version initiale 
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Non-activité préalable à la pension 

 
Introduction Un nouveau congé est mis en place à partir du 25/11/2015 pour les 

membres du personnel du cadre opérationnel, il s’agit de la Non-activité 
préalable à la pension. Il en existe 4 types qui correspondent chacun à un 
pourcentage de paiement du dernier traitement d’activité : 62%, 66%, 70%, 
74%. Durant ce congé, le membre du personnel perçoit un traitement 
d’attente qui est soumis au précompte professionnel du régime des 
pensions.  
La Non-activité préalable à la pension a une durée maximale de 4 ans. 
Ce congé débute le 1er jour calendrier du mois. 

 
Encodage 
‘Absences et 
congés’  

 
 

Etape Action 
1 Dans le menu, cliquer sur ‘Absences et congés' et ensuite 

'Créer/mettre à jour absence' 
 

Ce sujet continue page suivante 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
Encodage 
‘Absences et 
congés’ (suite) 

 
 

Etape Action 
1 Rechercher le dossier en introduisant l’ID du dossier dans le 

champ ‘Matricule salarié’. 
2 

Cliquer sur  
 

 
 

Ce sujet continue page suivante 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
Encodage 
‘Absences et 
congés’ (suite) 

Etape Action 
1 Si nécessaire, cliquer sur  afin de pouvoir encoder une 

nouvelle absence. 
2 
 

Compléter les dates de début et fin de l'absence. 
Remarque : Cette absence peut être prise pour une durée de 
maximum 4 ans. 

3 ‘Type absence’ : compléter le champ en cliquant sur  et en 
sélectionnant ‘NAV’ dans la picklist 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
Encodage 
‘Absences et 
congés’ (suite) 

Etape Action 
4 ‘Code absence’ : compléter le champ en cliquant sur  et en 

sélectionnant l’un des 4 types de congé 

 
5 

Cliquer sur  
6 Le message suivant apparaît : 

 
 

7 
Cliquer sur  

 
 
Remarque : La non-activité préalable à la pension ne peut-être cumulée 
avec aucune autre absence. 

• Si une autre absence est en cours (disponibilité, interruption de 
carrière,…), Themis va automatiquement clôturée celle-ci le jour qui 
précède la date de début de la non-activité préalable à la pension et 
le message suivant apparaît à titre informatif : 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
Encodage 
‘Absences et 
congés’ (suite) 

• Si une autre absence dont la date de début est identique ou 
ultérieure à celle de la non-activité à la pension est encodée dans le 
système, Themis ne va pas la supprimer automatiquement et il n’est 
pas possible d’enregistrer la non-activité préalable à la pension. Le 
message bloquant suivant apparaît : 

 

 
 
Dans ce cas, il faut : 

Etape Action 
1 

Cliquer sur  
2 Supprimer l’absence NAPP qui vient d’être encodée avec  
3 Supprimer l’absence dont la date de début est ultérieure à celle 

de la NAPP avec  
4 Enregistrer, valider et approuver. 
5 Recommencer l’encodage de l’absence NAPP (cela peut être 

fait directement, il ne faut pas attendre un run fictif). 
  
 

Ce sujet continue page suivante 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
Encodage 
‘Données 
d’emploi’ 

 
 
 

Etape Action 
1 Dans le menu, cliquer sur ‘Données d’emploi’ et ensuite 

‘Données d’emploi’ 
  

Ce sujet continue page suivante 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
Encodage 
‘Données 
d’emploi’ (suite) 

 
 
 

Etape Action 
1 Rechercher le dossier en introduisant l’ID dans le champ 

‘Matricule salarié’. 
2 

Cliquer sur  
 

Ce sujet continue page suivante 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
Encodage 
‘Données 
d’emploi’ (suite) 

 
 
 

Etape Action 
1 

Dans l’onglet  cliquez sur .  
2 Compléter la date effet. 

La date d’effet = la date de début de la non-activité préalable à 
la pension. 

3 Compléter le champ ‘Action’ en sélectionnant ‘Modification 
données’. Le champ ‘Motif’ ne doit quant à lui pas être 
complété. 

4 
Aller dans l’onglet . 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
Encodage 
‘Données 
d’emploi’ (suite) 

 
 

Etape Action 
1 Dans le champ ‘Précompte prof., sélectionner le type Préc. 

Prof. Pension. 
2 

Cliquer sur  
 
Au terme de la Non-activité préalable à pension, au cas où le membre du 
personnel reprend le travail, il faut remettre le précompte professionnel 
barémique : 

Etape Action 
1 

Retourner dans l’onglet  et cliquer sur  
2 Compléter la date effet. 

La date d’effet = la date de fin + 1 jour de la non-activité 
préalable à la pension. 
Ex : NAPP du 01/01/2016 au 31/12/2019 ; date effet = 
01/01/2020. 

3 Compléter le champ ‘Action’ en sélectionnant ‘Modification 
données’. Le champ ‘Motif’ ne doit quant à lui pas être 
complété. 

4 
Retourner dans l’onglet . 

5 Dans le champ ‘Précompte prof.’, sélectionner le type « Préc. 
Prof. normal. » 

6 
Cliquer sur  

 

Ce sujet continue page suivante 
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Non-activité préalable à la pension, Suite 

 
PEC/AFA Le pécule de vacances et l’allocation de fin d’année sont payés dans les 

mêmes proportions que le traitement d’attente. 

 
Allocation 
Bruxelles-
Capitale 

Cette absence a une incidence sur la date anniversaire de l’allocation 
Bruxelles-Capitale. Si le membre du personnel en bénéficie, il faut donc 
l’adapter. 
-> Voir instruction de travail 332 
 

 
Valider / 
Approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider - Approuver ». 

 
Dossier salarial 
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